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Énoncé 
 

 
Dans l’éventualité qu’un enfant transporté par le 
Service de transport Francobus soit porté disparu, tout 
doit être mis en œuvre pour retrouver rapidement et 
calmement l’élève. Les différentes étapes menant à la 
découverte de l’enfant doivent être suivies afin de 
minimiser les délais et la pression sur les individus 
impliqués. 
 

 
Prémisse 

 
Responsabilité de l’école et du Service de 
transport Francobus 
 
S’assurer de maintenir à jour en tout temps, via la base 
de données Trillium, la liste des numéros de téléphones 
d’urgence de tous les élèves. Le Service de transport 
Francobus, en se basant sur la base de données 
Trillium, doit maintenir à jour auprès du transporteur la 
liste des numéros de téléphones d’urgence de tous les 
élèves.  
 
Responsabilité du transporteur 
 
Modifier et maintenir à jour les listes de numéros 
d’urgence fournies par le Service de transport 
Francobus. 
 

 
Modalités 

 
Étapes à suivre lorsqu’un enfant est déclaré manquant. 
 
Responsabilités de la direction d’école : 
 

1. demander au personnel de l’école de vérifier les 
locaux de l’école incluant les salles de bain et la 
cour d’école afin de vérifier si l’élève ne s’y cache 
pas ; 

2. vérifier avec la personne en charge lors de 
l’embarquement des élèves, si l’enfant manquant 
a bel et bien pris son autobus ; 

3. demander à l’enseignant ou l’enseignante de 
l’élève ou la personne en charge lors de 
l’embarquement une description précise de 
l’habillement de l’enfant ce jour-là et 
communiquer l’information au transporteur et au 
Service de transport Francobus ; 

4. s’assurer que le transporteur et le Service de 
transport Francobus ont les bons numéros de 
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téléphones d’urgence des parents, tuteurs, 
tutrices ; 

5. dans le cas où l’enfant aurait pu être déposé par 
erreur à un autre arrêt, fournir au transporteur le 
nom des amis de l’enfant qui demeurent dans le 
secteur ; 

6. rester à l’école et demeurer en contact constant 
avec le transporteur et le Service de transport 
Francobus tant que l’enfant n’a pas été retrouvé; 

7. si l’enfant est retrouvé, aviser immédiatement, 
de vive voix, le Service de transport Francobus et 
le transporteur que l’élève est retrouvé afin que 
cessent les recherches ; et 

8. compléter le rapport en situation d’urgence 
(TR023-E). 

 
Responsabilités du transporteur : 
 

1. dès qu’un enfant est déclaré manquant par un 
conducteur ou une conductrice, contacter les 
conducteurs et conductrices des autres autobus 
desservant la même école afin de vérifier si 
l’enfant n’aurait pas pris le mauvais autobus ; 

2. contacter immédiatement l’école afin que le 
personnel vérifie si l’élève ne s’y trouve pas ; 

3. contacter le Service de transport Francobus pour 
aviser le gestionnaire ou la gestionnaire qu’un 
enfant a été porté disparu ; 

4. contacter la famille afin de savoir si l’enfant ne 
s’y trouve pas ou si quelqu’un d’autre est venu 
chercher l’élève à l’école sans en aviser les 
autorités compétentes ; 

5. si l’enfant est retrouvé à l’école, aviser les 
parents que l’élève se trouve toujours à l’école et 
qu’ils doivent aller le chercher ; 

 
si l’enfant demeure introuvable après les 
premières recherches (téléphones à l’école 
et au parent, tuteur, tutrice de l’enfant 
manquant) aviser immédiatement les 
services policiers (911) et suivre leurs 
directives ; 

 
1. ordonner au conducteur de rester sur place et 

dépêcher un deuxième autobus pour terminer le 
circuit et aviser les parents, tuteurs, tutrices des 
autres élèves que leur enfant sera en retard ; 
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2. demander à tous les conducteurs et conductrices 

d’autobus de garder les ondes radio disponibles 
et de ne l’utiliser qu’en cas d’urgence ; 

3. parler calmement avec le conducteur ou la 
conductrice de l’autobus lui indiquant les 
procédures à suivre. Ne pas omettre que les 
élèves à bord de l’autobus entendent cette 
conversation. Garder un ton calme afin d’éviter 
de créer une panique à bord du véhicule ; 

4. demander à tous les conducteurs et conductrices 
d’autobus du secteur ou de la région de 
demeurer disponibles après leur circuit en cas de 
besoin ; 

5. dans le cas où l’enfant aurait pu être déposé par 
erreur à un autre arrêt, vérifier auprès de l’école 
si un ami de l’enfant ne demeure pas dans le 
secteur et contacter la famille de cet ami, si c’est 
le cas ; 

6. envoyer une personne, préférablement à bord 
d’un autobus afin d’être facilement identifiable, 
refaire la route en sens inverse à partir du point 
ou l’élève a été porté manquant. Inspecter les 
environs de chaque arrêt ; 

7. garder le contact avec la direction d’école, le 
Service de transport Francobus et les policiers 
durant les recherches ; 

8. aviser immédiatement la direction d’école, le 
Service de transport Francobus et les policiers 
lorsque l’enfant est retrouvé afin que cessent les 
recherches ; 

9. fournir un rapport écrit au Service de transport 
Francobus dans les 24 heures suivant l’incident 
expliquant les faits et raisons de l’incident ; et 

10. compléter le rapport en situation d’urgence 
TR023-T. 

 
Responsabilités du conducteur de l’autobus : 
 

1. dès qu’un enfant est manquant, aviser par radio 
immédiatement le répartiteur ou la répartitrice 
de la compagnie de transport. Donner le lieu 
exact où l’autobus se trouve ; 

2. déplacer le véhicule dans un endroit sécuritaire 
et attendre les instructions du répartiteur ou de 
la répartitrice. Arrêter complètement son 
véhicule et garder la radio émettrice en fonction ; 
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3. demander aux élèves de rester assis à leur siège 
et inspecter l’autobus en regardant sous les 
sièges afin de trouver l’enfant s’il se cache ; 

4. demander aux élèves de l’autobus des 
informations sur l’élève manquant : 
• était-il vraiment à bord du véhicule ; 
• a-t-il débarqué avant son arrêt ; 
• comment était-il habillé ; 

5. si l’enfant est retrouvé à l’école, le conducteur ou 
la conductrice avise le parent, tuteur, tutrice qui 
attend à l’arrêt de contacter le directeur de 
l’école afin de récupérer son enfant ; 

6. garder un ton calme avec les enfants à bord du 
véhicule et s’il y a lieu avec le parent, tuteur, 
tutrice qui attendait l’enfant à l’arrêt ; et 

7. refuser l’accès à bord à tous les adultes, même 
les parents, tuteurs, tutrices d’élèves. Ne pas 
laisser les autres élèves descendre du véhicule 
sauf pour des raisons de sécurité ou d’urgence. 

 
Responsabilités du Service de transport 
Francobus : 
 

1. rester calme ; 
2. maintenir le contact avec le transporteur, l’école et 

le cas échéant les policiers et les parents, tuteurs, 
tutrices jusqu’à ce que l’enfant soit retrouvé ; 

3. prendre toutes les informations par écrit 
(formulaire TR023-F) ; 

4. informer la direction d’école ; 
5. informer les membres du comité des opérations du 

Service de transport Francobus ; 
6. informer les parents, tuteurs, tutrices des élèves à 

bord de l’autobus du retard ; 
7. garder une ligne téléphonique libre ; 
8. diriger les appels des médias à la personne 

responsable du transport dans chaque conseil 
scolaire ; et 

9. préparer une lettre qui sera envoyée aux parents, 
tuteurs, tutrice si nécessaire. 

 


